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Application de la réforme du 3e cycle pharmaceutique (officine et industrie)
Question écrite n° 3117

Texte de la question

M. Matthieu Bloch attire l'attention de Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
l'enseignement supérieur et de la recherche au sujet de la réforme du 3e cycle pharmaceutique. Depuis 2016,
un travail important, concernant la refonte complète du 3e cycle des études pharmaceutique, a débuté dans
l'objectif de parvenir à l'élaboration d'un diplôme d'études spécialisées (DES) au sein des différentes filières. Les
applications des DES courts pour les filières officine et industrie sont quant à elles sans cesse repoussées alors
même que ces DES courts permettraient aux étudiants d'obtenir les clés nécessaires à leur entrée dans le
monde professionnel. Aujourd'hui, ce n'est pas le cas : la formation ne semble pas suffisamment en phase avec
la pratique actuelle d'un pharmacien et il convient d'y remédier. L'approche n'est que trop basée sur la théorie.
Or - Mme la ministre en est sans doute autant consciente que M. le député - il faut former en impliquant les
étudiants ; ils n'en deviendront que meilleurs. « J'entends et j'oublie, je vois et je me souviens, je pratique et je
comprends. », comme le professait Confucius. Il convient de prendre également en compte le statut de l'étudiant
exerçant en qualité de stagiaire. Ainsi, il ne reçoit qu'une indemnité d'un montant s'élevant autour de 600 euros
par mois, alors qu'il exécute généralement les missions d'un pharmacien. Cette réforme commande pourtant des
mesures claires : une formation de 2 semestres, un statut de maître de stage universitaire, un nouveau statut de
droit public pour les modalités de rémunération, un accès à une indemnité forfaitaire de transport et
d'hébergement. Les territoires ruraux demeurent déficitaires en matière de ressources humaines dans le milieu
médical. Il faut donc inciter les jeunes diplômés à venir s'y installer et c'est précisément en allant dans le sens de
l'application de cette réforme et ces mesures que Mme la ministre redonnera ses lettres de noblesse à la filière
pharmaceutique. Il n'existe aucune contre-indication quant à l'application de cette réforme qui irait pleinement
dans le sens de l'intérêt général. Il lui demande quand elle va appliquer cette réforme du 3e cycle pour les
filières officine et industrie, attendue depuis plusieurs années, pour enfin éviter le déclassement de différentes
formations pharmaceutiques et ainsi leur rendre leur attractivité, si nécessaire au vu de la conjoncture actuelle.

Texte de la réponse

Le projet de réforme du 3e cycle court des études pharmaceutiques et en particulier du diplôme d'études
spécialisées (DES) de pharmacie officinale répond aux enjeux de démographie médicale et pharmaceutique et a
pour objectif de rendre plus attractives les études pharmaceutiques. Le principe a bien été acté.  La réforme
aboutira à la création de deux DES courts de 2 semestres : le DES de pharmacie officinale et le DES de
pharmacie industrielle. Les ministres chargés de la santé et de l'enseignement supérieur sont particulièrement
attentifs aux demandes actuelles notamment en termes de statut, de rémunération de l'étudiant en stage
officinal et de l'accès à une indemnité forfaitaire de transport. Les services des ministères poursuivent
actuellement le travail avec les différents acteurs de la formation et de l'officine pour une mise en œuvre de cette
réforme dans les meilleurs délais.
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